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Programme de formation 

Automatisez vos tâches 
comptables grâce à l'IA générative 

Vendredi 26 septembre 
De 9h à 12h30 

Durée : 3 heures 30 

Présentiel à Picpus 
Paris 12ème 

18 personnes 
maximum 

OBJECTIF
L’intelligence artificielle générative ouvre de nouvelles possibilités pour 
automatiser certaines tâches comptables. Sans remplacer des 
développeurs informatiques, l’IA permet aujourd’hui de générer des scripts 
simples à l’aide d’instructions formulées en langage naturel. 

En utilisant le langage VBA pour Excel comme illustration, cet atelier 
propose de découvrir comment exploiter l’IA pour gérer des tâches 
comptables courantes, sans entrer dans la programmation avancée. 
L’objectif n’est pas de maîtriser le code, mais de comprendre comment le 
générer à l’aide de l’IA. 

√ Comprendre l’intérêt de l’IA générative pour automatiser sans être un
développeur 

√ Exprimer le besoin en requête générative (prompt)

√ Découvrir quelques cas d’automatisations de tâches comptables

PRE-REQUIS 
• Avoir suivi une conférence ou formation d’initiation à l’IA
générative 
• Avoir une connaissance minimale d’Excel et des fonctions de
base 
• Il n’est pas nécessaire de savoir écrire du code informatique

PROGRAMME 
1. Générer sa première macro-commande VBA avec l’IA
2. Automatiser les travaux autour des éditions comptables
3. Réaliser des calculs et simulations financières
4. Limites et précautions à observer

INTERVENANT 

Méthodes pédagogiques 
Alternance de théorie et d’exemples concrets, avec des cas pratiques et des exercices. 
Un support est projeté lors de la formation. Un livret pédagogique est remis aux participants au début de la formation. 
Modalités d’évaluation 
Un test d’évaluation des acquis est réalisé à la fin de la formation. 
Une attestation de présence est adressée au stagiaire à l’issue de la formation ainsi qu’un questionnaire de 
satisfaction. 
Modalités et délais d’accès 
Inscription via notre formulaire d’inscription sur le site : au minimum 5 jours ouvrés avant le démarrage de la session. 
En cas de prise en charge par un OPCO : vous devez en faire la demande à votre OPCO un mois avant le 
démarrage de la session. 

Vincent LACOMME 
Expert-comptable 

Experts-comptables 
et avocats 

Accessibilité aux personnes en 
situation de handicap. 

Afin de vérifier les possibilités 
d’accueil, merci de prendre 

contact avec Dimitri Boyer au 
01.53.33.34.85 

Tarif Adhérent/Correspondant 
inclus 

Tarif Autres publics  
180 € HT – 216 € TTC 


